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 PROPOSITIONS DES RAPPORTEURES 

 

Proposition n° 1 :  

Conf®rer ¨ lôarr°t® Cat Nat une réelle portée en y associant une présomption simple 

de causalité entre lô®v¯nement reconnu au titre de la s®cheresse et les sinistres survenus dans 

la commune concernée. 

Proposition n° 2 : 

Ratifier sans modification le 1Á de lôarticle 1er de lôordonnance du 8 f®vrier 2023 

pr®voyant lôouverture dôun deuxi¯me cas dôindemnisation en cas de « succession anormale » 

de s®cheresses dôampleur significative. 

Proposition n° 3 : 

Am®liorer la pertinence et lôefficacit® du crit¯re m®t®orologique : 

- diminuer la durée de retour de 25 ans à 10 ans pour augmenter le taux de 

reconnaissance et aligner le régime sécheresse sur le régime inondations ; 

- annualiser lôanalyse du crit¯re m®t®orologique, en prenant en compte les valeurs 

extrêmes pour éviter une compensation entre les périodes sèches et les périodes 

humides. 

Proposition n° 4 : 

Préparer le resserrement de la « maille è qui sert dôunit® g®ographique à 

Météo-France de 8 km à 1,5 km de côté en étudiant son incidence sur le taux de reconnaissance 

des communes. 

Proposition n° 5 :  

Étendre aux communes limitrophes dont la superficie est inférieure à celle de la 

commune principale le b®n®fice de la reconnaissance de lô®tat de catastrophe naturelle, à 

condition quôelles aient elles-mêmes déposé une demande de reconnaissance pour la même 

année. La présomption de lien de causalité (proposition n° 1) qui vaut pour les communes 

reconnues à titre principal ne sô®tendrait pas aux communes ainsi reconnues à titre subsidiaire. 

Les maisons frontali¯res situ®es dans les communes limitrophes dôune superficie sup®rieure 

pourront être éligibles au régime Cat Nat à condition de d®montrer la pr®sence dôargiles au 

moyen dôune ®tude de sol. 

Proposition n° 6 :  

Faire porter la demande de la commune et la reconnaissance de lô®tat de catastrophe 

naturelle sur une année entière, dans un objectif de simplification et de diminution du taux de 

sans suite. 



ð  8  ð 

 

 

Proposition n° 7 : 

Prendre comme date dôapparition des fissures le plus favorable des deux ®v¯nements 

suivants, dans lôint®r°t de lôassur® : 

- soit la date pr®sum®e dôapparition des premi¯res microfissures ; 

- soit la date présum®e dôaggravation des fissures. 

Proposition n° 8 : 

Inscrire ¨ lôarticle L. 125-2 alinéa 3 du code des assurances une règle de 

revalorisation automatique du taux de surprime, indexée sur la sinistralité constatée. Le taux 

de surprime serait calculé tous les ans par exemple à partir de la sinistralité moyenne (hors 

frais de gestion) des trois années sur les dix années passées dont la sinistralité est la plus forte, 

¨ lôexclusion de la premi¯re dôentre elles. 

Proposition n° 9 :  

Instaurer un nouveau prélèvement sur le produit de la surprime, affecté à la Caisse 

centrale de réassurance afin de permettre à celle-ci de constituer des r®serves en vue dôune 

catastrophe naturelle majeure. 

Proposition n° 10 :  

Augmenter globalement le reste à charge pour les assurés, qui ne prendrait plus la 

forme dôune franchise fixe mais dôun pourcentage des dommages, sur le mod¯le de ce qui 

existe déjà pour les professionnels (avec un taux de 10 %), et prévoir un remboursement total 

ou partiel de ce reste à charge par un fonds de solidarité nationale (voir proposition n° 24), en 

fonction de trois critères : 

- les revenus de lôassur® (objectif dôéquité sociale) ; 

- sa connaissance du risque au moment de lôacquisition (objectif de 

responsabilisation) ; 

- les mesures de pr®vention quôil a pris lôinitiative de mettre en îuvre (objectif 

dôincitation). 

Proposition n° 11 :  

Amender le 5Á de lôarticle 1er de lôordonnance du 8 février 2023, en supprimant la 

prescription décennale pour les constructions nouvelles ne respectant pas les normes de 

lôarticle 68 de la loi Elan. 

Proposition n° 12 : 

Exclure du périmètre dôindemnisation du r®gime Cat Nat les dépendances qui ne sont 

pas habitables et dont la dégradation ne risque pas dôentra´ner la fragilisation cons®cutive de 

lôhabitation principale. 
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Proposition n° 13 : 

Ratifier le 2Á b) de lôarticle 1er de lôordonnance du 8 février 2023 visant à rendre 

effective lôobligation pour lôassur® dôaffecter lôindemnit® ¨ la r®paration des dommages. 

Proposition n° 14 : 

Pr®ciser ¨ lôarticle L. 125-2 du code des assurances que la « valeur de la chose 

assurée è sôentend de la valeur de la reconstruction ¨ neuf. 

Proposition n° 15 :  

Pr®ciser ¨ lôarticle L. 125-2 du code des assurances que font partie des « travaux 

permettant un arrêt complet des désordres » les mesures de prévention post-sinistre. 

Proposition n° 16 :  

Amender le 2Á a) de lôarticle 1er de lôordonnance du 8 f®vrier 2023 pour préciser que 

le régime Cat Nat couvre « dès leur apparition è les dommages susceptibles dôaffecter la 

solidit® du b©ti ou dôentraver lôusage normal du b©timent. 

Proposition n° 17 :  

Exclure expressément du régime Cat Nat les sinistres ayant eu lieu durant les dix 

premières années de construction, y compris pour les constructions ayant respecté les normes 

Elan, au profit dôune responsabilit® syst®matique du constructeur. 

Proposition n° 18 :  

Étendre la période de la garantie dommages-ouvrage prévue à lôarticle 1792-4-1 du 

code civil au-delà de dix ans quand les désordres sont apparus avant la onzième année mais 

que leur caract¯re structurel nôest devenu manifeste quôapr¯s. 

Proposition n° 19 :  

Obliger lôassureur ¨ informer au plus t¹t lôassur® de la possibilit® quôil a de se faire 

assister de son propre expert et à préciser dans quelle mesure les honoraires de lôexpert 

dôassur® sont pris en charge. 

Proposition n° 20 :  

Pr®voir la cr®ation dôun agr®ment l®gal pour les experts s®cheresse qui serait mis en 

place en deux temps : dôabord la d®livrance de lôagr®ment et la constitution dôun corps 

dôexperts r®put®s comp®tents ; puis, dôici 2030, lôobligation dô°tre titulaire de lôagr®ment pour 

exercer. 

Proposition n° 21 :  

Concevoir une étude géotechnique spécifique au phénomène de retrait-gonflement 

des argiles, prenant en compte les caract®ristiques de lôenvironnement et non seulement du 

sol. Rendre la réalisation de cette étude et le respect de ses conclusions obligatoires à chaque 

fois que lôexpertise nôest pas conduite par un expert agréé. 



ð  10  ð 

 

 

Proposition n° 22 :  

Afin de r®soudre les incoh®rences l®gislatives qui emp°chent lôapplication effective 

de lôobligation de r®aliser une ®tude de sol avant toute construction nouvelle : 

- à lôarticle L. 132-7 du code de la construction et de lôhabitat, supprimer lôincise 

« ou réalisée avec l'accord de celui-ci par le constructeur ». 

- modifier le deuxi¯me paragraphe de lôarticle L. 231-4 pour permettre la 

conclusion dôun contrat s®par® ayant pour objet la r®alisation dôune ®tude de sol, 

avant la signature ®ventuelle dôun contrat de construction. 

Proposition n° 23 :  

Créer un fonds de solidarité nationale, financé à parts ®gales par le budget de lô£tat 

et par une taxe affectée sur les surprimes conservées par les assureurs, qui aurait trois 

missions : 

- la prise en charge totale ou partielle du stock de maisons gravement 

endommagées et non éligibles au régime Cat Nat ; 

- le cofinancement de mesures de prévention pour les maisons fortement exposées 

mais non encore endommagées ; lôinstruction des dossiers serait confi®e ¨ lôAnah 

qui serait également rémunérée pour cette mission ; 

- le remboursement total ou partiel du reste à charge selon des critères liés au 

comportement et aux revenus des assurés (voir proposition n° 10).
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